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Relations entre les l.frtats et les organisation~

internationales,

PROJET D' ARTIOLES SUR LES REPRES~~JT.ANTS D'ETATS
AUPRES :œ~s ORGANISATIONS INTERNATIONALES

'Troisième p~~ - lfissions Rerffi~ep~es d'ob~rvation
auprès d'organisations internationales

Teicte de l'article 57 bis,
adopté en troisième lecture par le Comité de rédaction

Article 57 bis

Cha~rgé d'affaires ad interim

Si le poste d'observateur permanent est vacant, ou si l'observateur permanent

est empêché d'exercer ses fonctions, un chargé d'affaires ~d interim peut agir en

qualité de chef de la mission permanente et' observation. Le nom du chargé d'affaires

ad interim est notifié à l'Organisation soit par l'observateur permanent, soit,

au cas où celui-ci est empêché de le faire, par le ~linistre des Affaires étrangères
ou par un autre ministre compétent si cela. est admis par la pratique suivie dans

l'Organisation.
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